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La Rupture Conventionnelle Collective : IBM France veut aussi tester

Vous pouvez en savoir plus sur notre  site WWW.CFECGC-IBM.FR

Suite au CCE EXCEPTIONNEL du 8 février 2018 convoqué en urgence par la Direction, et au CE européen des 6 et 7 février 
annonçant des réductions d’effectifs de 3000 dans toute l’Europe (près de 1000 en Grande Bretagne et environ 600 dans 
les pays de l’Est européen…), nous avons pu constater que la Direction veut mettre en œuvre un « test » d’une des 
mesures phare des ordonnances Macron de 2017.

La Direction veut appliquer la RUPTURE CONVENTIONNELLE COLLECTIVE (RCC) aux entités  d’IBM France suivantes:  
CLOUD & SOLUTIONS, GTS, SYSTEMS, FONCTIONS SUPPORT(GIESS).

La volonté de la Direction comporte deux volets :

>>>> le premier est de signer un accord pour une RCC avant début  mars 2018

>>>> le deuxième est de réactiver l’avenant 1 de l’accord GPEC pour mettre en œuvre les Mesures de Fin de Carrière 
(MFDC) pour les salariés seniors.

CES DEUX MESURES SERONT MISES EN ŒUVRE SUR LA BASE DU «DOUBLE VOLONTARIAT» 

DU MANAGEMENT ET DES SALARIÉS.

CONTENU DE LA RCC : Il s’agit de négocier un accord avec au moins 50% des organisations syndicales représentatives 
avant début mars. Les départs se feront sur la base du volontariat et le nombre 

de départ est de 99 VOLONTAIRES maximum.

Les permutations pourront se faire entre les entités (ou autres )

seulement si elles  permettent d’atteindre les objectifs.

Rappel des Principes légaux de la RCC: voir

le flash code ici >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

CONTENU DE L’AVENANT 1  DE LA GPEC OU MFDC :

Rien de nouveau. Il s’agit de l’avenant GPEC qui reprenait, pour l’essentiel , les MFDC du précédent PSE de 2016 à la 
différence notable que les sommes seront fiscalisées par rapport aux sommes du PSE. 

Rapprochez-vous de vos élus  CFE-CGC si vous voulez avoir plus d’informations.

DÉCLARATION DE LA CFE-CGC au CCE du 8 février : 

La CFE-CGC prend acte de la volonté de négocier  rapidement un accord portant sur une Rupture Conventionnelle 
Collective chez IBM.

Nous sommes  ouverts à cette négociation et  serons vigilants sur plusieurs points.

•Le premier point sera le respect du volontariat réel de la part des salariés

•Le second point sera l’articulation entre cet éventuel accord RCC et l’avenant 1 de mesures de fin de carrière de l’accord 
GPEC en cours de validité.

•Enfin, le troisième point sera le périmètre et les éventuelles permutations entre BUs ou fonctions.

Par ailleurs, nous souhaitons que, dans un deuxième temps, une politique de recrutement dynamique chez IBM France 
soit mise en place pour renforcer  les secteurs en besoin de ressources : sécurité, cognitif, big data.

QUELLE SUITE APRÈS CE CCE EXTRAORDINAIRE ?

Première réunion de négociation de l’accord RCC: le 12 février 2018.

G. Caulier

D. Gonçalvès

S. Mullen

D. Chaule

C. Vallée

P. Josselin

F. Geoffroy

G. Marsollas

A. Bremont

E. Monteiro

M. Derrien

Heureusement qu’on 
est là pour faire voler 
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- Vos élus CFE-CGC ont voté pour les Chèques Vacances de printemps.  Le 
montant forfaitaire individuel par salarié sera de 500 € auquel s'ajoutera un 
montant forfaitaire supplémentaire de 50 € pour enfants .

- Une autre distribution de Chèques Vacances est prévue pour octobre, les élus 

CFE-CGC auraient préféré vous les distribuer avant le mois de juillet… 

- Catalogue été: INSCRIVEZ-VOUS AVANT LE 6 MARS

« L’altruisme, c’est l’idéologie de demain » Jacques ATTALI
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VISITEZ LE SITE WWW.CFECGC-IBM.FR Vous aurez les infos en temps réel

CITATION DU MOIS

POURQUOI AVEZ-VOUS EU DES RÉGULARISATIONS DE CONGÉS SUR VOTRE PAIE DE JANVIER? 

DE QUOI S’AGIT-IL ?

LA PLUPART D’ENTRE NOUS AVONS EU DEUX LIGNES EN PLUS SUR NOS BULLETINS  DE SALAIRE DE JANVIER

1ère ligne:  « REGUL CP 2014 A 2016 »

2ème ligne: « COMPLÉMENT 10ème CP »

Il s’agit des deux régularisations des calculs des indemnités de congés payés qui se rajoutent au brut salarial et qui ont été promises par 
la Direction IBM aux trois organisations syndicales  CFE-CGC, CFDT et CFTC.

POURQUOI CES DEUX LIGNES S’AJOUTENT À VOTRE SALAIRE BRUT ?

- PARCE QU’IBM A FAIT PLUSIEURS ERREURS PENDANT PLUSIEURS ANNÉES SUR LE CALCUL DE VOS INDEMNITÉS DE CONGÉS PAYÉS. 

- PARCE QUE LA CFE-CGC, LA CFDT et LA CFTC ONT AGI AUPRÈS DE LA DIRECTION RÉGIONALE DU TRAVAIL (DIRECCT) POUR FAIRE 
RECTIFIER CELA.

- PARCE QUE LA CFE-CGC, LA CFDT et LA CFTC ONT AGI AUPRÈS DE LA DIRECTION IBM POUR QU’ELLE APPLIQUE CE QUE LA DIRECCT LUI A 
DEMANDÉ.

EST-CE QUE L’HISTOIRE EST FINIE ?

La plus grande partie de ce que nous réclamions a été corrigée sur les fiches  de paie. Mais il semble que les régularisations de 2014, 
2015 et 2016 sont, pour beaucoup de personnes, entachées d’erreurs ou d’omissions. 

L’année 2017 n’est pas non plus sans erreur pour certains.

Nous n’avons toujours AUCUNE EXPLICATION de la méthode de calcul que nous « devinons» avoir été corrigée pour 2017 (en tout cas 
pour la plupart des points et des salariés) mais nous ne pouvons que nous limiter à jouer aux devinettes car LA DIRECTION NE NOUS A 
TOUJOURS RIEN CONFIRMÉ SUR LE MODE DE CALCUL…

Nous continuons donc à solliciter la Direction afin qu’elle réponde à nos questions 

qui sont restées sans réponse à ce jour.

Pour rappel, notre foire aux questions sur le sujet des Congés Payés est accessible ici :  

DES NOUVELLES DE VOTRE CE


